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Perte de boucle d oreilles responsabilité

Par enfantVal, le 18/09/2021 à 09:31

Bonjour,

Ma maman avait encore ses boucles d'oreilles dimanche après-midi. Le lendemain après
midi, mon père a constaté qu'il en manqiait une. Il l'a signale à une auxiliaire.

Qu'elle est la responsabilité de l'EPAHD ?

Merci.

Par P.M., le 18/09/2021 à 09:36

Bonjour,

Il faudrait déjà s'adresser à la direction de l'EHPAD et pas à une auxiliaire de vie et
éventuellement apporter des preuves...
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